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Introduction

Le présent rapport d’évaluation sur la mise en œuvre du Fonds social européen (FSE) au cours de la période 2014-2020 comprend la contribution du CESE au processus d’évaluation ex post mené actuellement par la Commission européenne sur la mise en œuvre de cet instrument. Le rapport d’évaluation du CESE s’attache avant tout à recueillir et à analyser les points de vue de la société civile organisée sur la mise en œuvre du FSE dans un échantillon d’États membres de l’UE.

Le FSE fut le premier instrument de financement de l’Union mis en place par le traité de Rome (1957) visant à «promouvoir […] les facilités d’emploi et la mobilité géographique et professionnelle des travailleurs, ainsi qu’à faciliter l’adaptation aux mutations industrielles et à l’évolution des systèmes de production, notamment par la formation et la reconversion professionnelles». Le règlement (UE) nº 1304/2013 du 17 décembre 2013 établit les missions du Fonds social européen (FSE), comprenant l’initiative pour l’emploi des jeunes (IEJ), ainsi que le champ d’application de son soutien, des dispositions spécifiques et les types de dépenses pouvant faire l’objet d’une assistance.

En vertu de la méthode d’évaluation du CESE, l’élaboration du présent rapport s’est appuyée sur les résultats de visites effectuées par des membres dans plusieurs pays et sur les réponses à un questionnaire en ligne publié dans les cinq États membres suivants: l’Espagne, l’Italie, les Pays-Bas, la Pologne et la République tchèque. Une annexe technique du présent rapport contient des informations détaillées sur les conclusions du questionnaire en ligne et les réunions tenues avec les parties prenantes des pays susmentionnés.

Les évaluations et avis exprimés dans le présent rapport sont ceux d’un ensemble représentatif d’organisations de la société civile (et d’autorités publiques) des États membres mentionnés. Ses recommandations expriment des avis partagés par une majorité des représentants des organisations de la société civile consultés.

Remarques liminaires

67 organisations représentant des employeurs, des syndicats, des organisations de la société civile et de multiples autorités publiques aux niveaux national, régional et local ont été consultées lors des cinq visites dans les États membres et 51 contributions ont été recueillies grâce au questionnaire en ligne.

12 représentants d’organisations de travailleurs (24 %), 12 représentants d’organisations de la société civile (24 %), 9 représentants d’organisations d’employeurs (18 %) et 18 répondants qui se classent comme «autres organisations» (35 %) ont répondu au questionnaire en ligne. 35 % des répondants étaient originaires de République tchèque, 25 % d’Espagne, 22 % d’Italie, 10 % de Pologne et 8 % des Pays-Bas. 

68 % des organisations qui ont répondu au questionnaire en ligne ont indiqué qu’elles bénéficient du programme du FSE ou de l’IEJ; 19 % ont déclaré être destinataires de mesures cofinancées par le FSE et 13 % qu’ils profitaient de mesures cofinancées par l’IEJ. 

Plusieurs organisations sociales et organisations de la société civile ont souligné les difficultés que représente la complexité de la gestion du FSE; il y a lieu de simplifier les procédures administratives et nationales afin que les organisations plus modestes accèdent plus facilement aux programmes du Fonds. 

Le rôle clé des partenaires sociaux a été mis en exergue, de même que la nécessité qu’ils soient davantage associés à la programmation, à la mise en œuvre et à l’évaluation du FSE, notamment en vue de promouvoir le dialogue social.

Conclusions concernant l’efficacité

La plupart des répondants ont estimé que le FSE se concentrait sur le programme au titre de l’IEJ afin d’atteindre les objectifs thématiques de la politique européenne de cohésion. Ils ont notamment indiqué que le FSE s’attache à promouvoir l’emploi et à soutenir la mobilité de la main-d’œuvre, à favoriser l’inclusion sociale et à lutter contre la pauvreté, à investir dans l’éducation, les compétences et l’apprentissage tout au long de la vie ainsi qu’à renforcer les capacités des administrations publiques et l’assistance technique.

Plus de la moitié des personnes interrogées (55 %) pensaient que le FSE n’a que modérément contribué à la mise en œuvre du socle européen des droits sociaux, tandis que 6 % n’ont pas répondu ou jugeaient qu’il n’y avait pas contribué du tout. La plupart des répondants espagnols ont estimé que le FSE y avait largement contribué, tandis que certaines personnes interrogées aux Pays-Bas et en Pologne étaient d’avis que sa contribution était nulle.

55 % des répondants ont déclaré que le FSE soutenait dans une mesure importante ou modérée des mesures liées à l’esprit d’entreprise et au travail, ainsi qu’à la promotion et à l’innovation dans les PME.

La majorité des répondants ont déclaré que le FSE finançait des mesures visant à favoriser l’emploi des jeunes et des femmes. Seules 47 % des personnes interrogées estimaient que dans leur pays, le FSE avait contribué, dans une large mesure ou modérément, à l’investissement dans la promotion de l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée.

73 % des répondants ont estimé qu’il existait des inadéquations entre l’offre et la demande de compétences dans leurs pays respectifs. Tous les répondants polonais et italiens ont affirmé qu’il existait un déséquilibre entre l’offre et la demande de compétences dans leur pays, contre 75 % pour les Pays-Bas, 61 % pour la République tchèque et 54 % pour l’Espagne. La majorité des répondants ont fait valoir que le FSE avait apporté une contribution modérée à l’investissement dans la formation technique supérieure. 

64 % des répondants ont déclaré que dans leur pays, le FSE contribuait à atteindre l’objectif de 20 % d’investissements dans l’inclusion sociale et la lutte contre la pauvreté. On ne note pas de différences significatives entre les pays, à l’exception de l’Espagne, où la plupart des répondants (77 %) ont déclaré que de telles mesures prioritaires avaient été prises.

65 % des personnes interrogées ont indiqué que le FSE soutenait des actions en faveur des Roms, 57 % ont affirmé qu’il soutenait des actions en faveur des citoyens de pays tiers et 45 % ont répondu qu’il soutenait des actions en faveur des citoyens de l’UE provenant d’un ou de plusieurs autres États membres.

36 % des répondants ont estimé que le FSE contribuait à financer des plans d’assainissement administratif afin de rendre l’administration publique plus efficiente et plus efficace en matière de programmation et d’utilisation des ressources européennes. 

Au cours de la mission en Italie, la majorité des organisations consultées, qui représentaient à la fois les employeurs et les syndicats, ont réaffirmé l’importance fondamentale que revêt la formation des travailleurs tout au long de la vie. Elles ont également déploré le fait que le financement consacré par les entreprises à la formation tout au long de la vie de leurs travailleurs soit exclu des règles applicables en matière d’aides d’État. 

Conclusions concernant la pertinence

78 % des répondants ont déclaré que le FSE était totalement ou du moins modérément intégré dans le Fonds européen de développement régional (FEDER), tandis que 40 % n’ont pas pu évaluer l’intégration avec le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) ou le Fonds européen d’aide aux plus démunis (FEAD). En ce qui concerne le FEDER, près de 80 % des personnes interrogées ont indiqué qu’il était totalement ou du moins modérément intégré au FSE. Une approche plurifonds au niveau de la programmation est bienvenue.

80 % des répondants ont estimé qu’il devrait y avoir une combinaison appropriée de programmes nationaux et régionaux pour la programmation du FSE. Seuls 14 % considéraient que les programmes nationaux étaient à eux seuls capables d’apporter des réponses adéquates aux besoins des citoyens, tandis que 29 % pensaient que seuls les programmes régionaux répondent de manière significative aux besoins des citoyens.

La majorité des personnes interrogées ont estimé que le FSE avait été largement ou modérément intégré dans le programme de l’IEJ. Cette évaluation globalement positive a été effectuée par tous types de répondants à l’exception des employeurs, dont une moitié ont donné une réponse négative et l’autre moitié une réponse positive.

À la question de savoir s’il existait des synergies adéquates entre REACT-EU et le FSE, plus d’un tiers des personnes interrogées ont répondu par la négative, et seuls 22 % ont répondu «oui». 

Interrogées sur la question de savoir si les parties intéressées savaient que le FSE soutenait des projets de coopération transfrontalière ou transnationale, un tiers des personnes interrogées ont déclaré ne pas pouvoir donner de réponse, tandis que 45 % ont déclaré que le FSE fournissait un tel soutien. 

Environ la moitié des petits bénéficiaires, des PME et des microentreprises ont souligné la nécessité de simplifier les procédures d’accès aux possibilités offertes par le FSE. Les réponses reflétant une évaluation positive et négative étaient réparties de manière équilibrée. 

L’une des questions portait sur la procédure du Semestre européen et sur la mesure dans laquelle le FSE a contribué à la mise en œuvre des recommandations spécifiques par pays. Les réponses ont formé un tableau contrasté: 37 % des personnes interrogées n’ont pas répondu à cette question et parmi celles qui l’ont fait, 49 % ont considéré que le FSE a fortement ou modérément contribué à la mise en œuvre des recommandations spécifiques par pays.

Conclusions concernant la valeur ajoutée pour la société civile

80 % des répondants ont déclaré avoir été consultés, tandis que 57 % ont affirmé que les programmes du FSE avaient associé les partenaires sociaux et les organisations de la société civile à la conception des mesures dans leur pays.

À la question de savoir si les programmes du FSE sont conformes au code de conduite européen sur le partenariat en ce qui concerne la consultation des partenaires sociaux et des organisations de la société civile, la majorité des personnes interrogées ont répondu par l’affirmative. Cependant, nombre d’entre elles l’ignoraient ou n’ont pas répondu à cette question. 43 % des répondants ont répondu «oui», 24 % «modérément», 10 % ont estimé que la plupart des programmes du FSE ne le sont pas et 24 % n’ont pas répondu ou n’ont pas pu y répondre. 

Interrogés sur le point de savoir si les avis des partenaires sociaux et d’autres organisations de la société civile ont été pris en compte par les comités de suivi, 24 % ont déclaré «oui», 41 % «modérément», 10 % «pour la plupart non» et 25 % ne savaient pas. 

Seuls 16 % des répondants ont déclaré que les programmes du FSE avaient financé des projets de renforcement des capacités institutionnelles des partenaires sociaux et des organisations de la société civile, 24 % ont déclaré «modérément», 29 % ont estimé que la plupart des programmes n’avaient pas financé de tels projets et 26 % ne savaient pas. 

18 % des personnes interrogées ont indiqué que le FSE apportait une assistance technique aux partenaires sociaux et aux organisations de la société civile pour la soumission de projets, 30 % ont estimé que le FSE fournissait une assistance technique modérée, 20 % ont répondu que le soutien était limité et 12 % ont déclaré que le FSE ne finançait aucune assistance technique.

78 % des répondants ont jugé que la communication et l’information provenant des programmes du FSE étaient adéquates, tandis que 16 % ont déclaré que la communication et l’information étaient pour la plupart insuffisantes et seuls 4 % ont estimé qu’elles n’étaient pas adéquates du tout.

Recommandations

Le FSE a contribué à promouvoir l’employabilité, l’éducation et la formation et à lutter contre l’exclusion sociale. Il convient cependant de mettre davantage l’accent sur l’éducation.
Des investissements sont nécessaires pour résoudre les problèmes liés aux inadéquations entre l’offre et la demande sur le marché du travail, en particulier en ce qui concerne les femmes, les jeunes, les chômeurs de longue durée, les migrants et les plus vulnérables, y compris les personnes handicapées. Des ressources financières et humaines supplémentaires sont nécessaires pour renforcer les services publics de l’emploi. En outre, la participation durable des partenaires sociaux et des organisations de la société civile aiderait les pouvoirs publics à répondre aux besoins spécifiques des différents groupes de la société.

Il convient d’investir davantage dans un système d’éducation et de formation inclusif et de grande qualité, en remédiant au déficit de compétences et au sous-emploi et en élargissant les possibilités de formation ainsi que les conditions de travail équitables pour les travailleurs exerçant de nouvelles formes d’emploi.

L’apprentissage tout au long de la vie est un levier fondamental pour favoriser l’innovation et permettre aux travailleurs et aux employeurs de s’adapter aux changements qui sous-tendent les transitions numérique et écologique, et de surmonter la résistance naturelle au changement. C’est pourquoi la charte relative aux aides d’État doit être remaniée afin d’en exclure les fonds que les entreprises consacrent à la formation tout au long de la vie de leurs salariés. 

Le soutien à l’entrepreneuriat et au travail indépendant véritables est recommandé et devrait couvrir l’accès au crédit et à la formation financière. Une part adéquate des ressources du FSE devrait donc être affectée à des projets menés par des organisations de plus petite taille. 

Les changements démographiques doivent être davantage pris en compte à l’avenir afin de garantir une protection sociale adéquate et durable pour tous, tout au long de la vie. 

Il est recommandé de consacrer des ressources aux services destinés aux enfants âgés de 0 à 6 ans afin d’améliorer l’offre à temps plein dans l’ensemble des écoles de tous les niveaux et de mettre en place des prestations supplémentaires dans les services de soins de longue durée. Ces services devraient être rendus accessibles et abordables pour les ménages à faibles revenus afin d’améliorer l’employabilité et l’intégration socio-économique des groupes marginalisés, y compris les sans-abri, et de soutenir l’intégration des migrants. 

L’accès aux services sociaux, de santé et de logement doit être facilité et des mesures doivent être prises pour rendre ces services abordables, durables et de qualité adéquate. Le FSE devrait soutenir les actions et initiatives de coplanification promues par les entités de l’économie sociale.

Il y a lieu de poursuivre les mesures axées sur la gouvernance et la capacité administrative du secteur public afin de permettre aux administrations publiques de gérer de manière plus efficiente et plus efficace les fonds de cohésion européens.

Les programmes du FSE doivent trouver un juste équilibre en ce qui concerne la gestion des programmes nationaux et régionaux, en veillant à éviter les doubles emplois. 

Afin d’éviter tout chevauchement ou double emploi entre les différents fonds et programmes européens, les autorités nationales doivent être encouragées à mettre en place une coordination adéquate afin d’identifier d’éventuelles synergies entre les programmes du FSE et d’autres programmes européens. 

Il est recommandé de renforcer la synergie et la complémentarité des programmes financés par le FSE et le FEDER, le Feader et NextGenerationEU. Cela contribuera également à combler les hiatus entre les périodes de programmation.

Les programmes cofinancés par le FSE doivent être intégrés dans le Semestre européen afin de répondre de manière équitable et solidaire aux principaux défis économiques et sociaux auxquels sont confrontés les États membres.

Une participation réelle et substantielle des parties concernées est primordiale pour une mise en œuvre efficace de la politique de cohésion. Il est donc impératif que soient garantis la consultation structurée ainsi que l’engagement continu des partenaires sociaux et des organisations de la société civile à toutes les étapes de la mise en œuvre des programmes du FSE, de la programmation à la mise en œuvre, en passant par le suivi et l’évaluation, y compris les échanges de bonnes pratiques et d’expériences transfrontalières. 

Le CESE souligne la nécessité d’intégrer de manière significative les contributions aux processus décisionnels. Les partenaires sociaux et les organisations de la société civile devraient se voir reconnaître un véritable rôle au sein des comités de suivi, qui aille au-delà des exigences formelles. 

Un financement adéquat du FSE est nécessaire pour améliorer la capacité des partenaires sociaux et des organisations de la société civile à renforcer le dialogue social et civil.

Les partenaires sociaux et la société civile ne disposent parfois que de quelques jours pour contribuer à la prise de décision, ce qui peut compromettre leur participation. Il y a dès lors lieu de prolonger les délais impartis aux partenaires sociaux et aux organisations de la société civile pour exprimer leur point de vue.

La transparence de la communication fait partie intégrante de la programmation du FSE. Les parties prenantes tout comme le système de gestion des programmes opérationnels devraient donc améliorer leurs systèmes d’information et de communication, en évitant le jargon et les acronymes et en adoptant une approche moins bureaucratique.

La simplification des procédures correspond à un besoin permanent d’améliorer l’accès aux possibilités de financement pour les initiatives favorisant l’emploi, la formation et l’éducation ainsi que la lutte contre la pauvreté offertes par le FSE.

Bruxelles, le 24 avril 2024




Le président du Comité économique et social européen
Oliver RÖPKE

_____________
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